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Ordre du jour : 

 
1. Émargement de la liste des présents, des pouvoirs et vérification des 

mandats, 
 

2. Désignation du président de séance et du secrétaire, 
› Le président de séance organise cette assemblée 
› Le secrétaire de séance prend note de toutes les discussions et en 

particulier les décisions, sera chargé de faire un compte rendu. 
 

3. Rapport moral présenté par le président, 
 

4. Rapport financier présenté par le président, approuvé par les trésoriers, 
 

5. Résolutions : 
a. Approuver les propositions de modifications des statuts pour 

publication au JO 
b. Approuver le nouveau Règlement intérieur  pour publication au JO 
c. Confirmation du prix annuel de la cotisation 
d. Election du nouveau Conseil d’Administration : les nouveaux 

responsables pour 6 mois. 
e. Election du nouveau Bureau parmi le C.A. : 1 président, 1 trésorier et 1 

secrétaire. 
f. Décider des membres qui auront la gestion du compte bancaire de 

l’association. 
 

6. Etat des rubriques et projets : 
a. Poissons, Plantes, Articles 
b. Récifal, Eau de mer 
c. Biotope – Ecosystème 

a. Il manque des descriptions importantes : bassin amazonien, lac 
Malawi, type asiatique. 

d. Jeux 
a. Concours mensuel de l’aquarium du mois 
b. Concours photo mensuel 

e. Newsletter 
a. Liaison bases de données utilisateurs Newsletter  Forum 
b. Envoyer obligatoirement la newsletter mensuellement / 

trimestriellement 
f. Partenaires 
g. Brochure aquariophile 

a. : dernière version Brochure_aqua_vLeffe2.doc 
h. Nouveau design du site internet 

a. http://www.aquariophilie.org/tmp/ 
 

 
7. Les projets, discussions libre et suggestions 

a. Réflexions d’Anomalie 

http://www.aquariophilie.org/tmp/
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Propositions de modifications des statuts. 

 
Il n’apparaît que les extraits d’article avec les modifications, de couleur rouge, le 
reste du texte des articles restent inchangés et consultable à cette adresse : 
http://www.aquariophilie.org/pages/statuts.php 
 
Article 1 : Constitution et dénomination.  

Il est fondé entre les membres fondateurs MM. BEAU Vincent, CHOUTEAU 

Frédéric, DAUL Michel, LASSALLE David et PROVINI Nicolas aux présents statuts 

une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, 

 

Article 2 : Objet et buts. 

Par ailleurs l'association inscrit son projet dans une dimension d'intérêt général, 

en s'ouvrant à tous les publics, notamment les plus fragiles, en préservant à ses 

activités un caractère non lucratif, laïque et apolitique. En toutes circonstances, 

l'association garantit un fonctionnement démocratique et transparent et préserve 

le caractère désintéressé de sa gestion. 

 

Article 5 : Admission et adhésion. 

L'association est ouverte à tous. Pour les mineurs de moins de 16 ans,  une 

autorisation parentale ou d'un tuteur sera demandé.  

 

Le Conseil d'Administration pourra refuser des adhésions, avec avis motivé aux 

intéressés durant les trois mois suivant la demande uniquement pour les motifs 

suivants : 

- le non paiement de la cotisation annuelle 

- le non respect des présents statuts et règlement intérieur 

- la radiation pour motif grave prononcé par le Conseil disciplinaire  

 

Article 6 : Conseil disciplinaire.  

Nul ne peut se voir priver de l'accès à l'association sans avoir pu défendre ses 

droits ou pour des motifs non légitimes.  

 

Article 9 : Les sections.  

Suppression de la liste des sections : elle apparaitra uniquement dans le règlement 

intérieur 

 

Article 11 : Comptabilité et budget annuel.  

Les comptes doivent être approuvés lors de l'Assemblée Générale ou de la réunion 

annuelle du Conseil d'Administration dans un délai inférieur à trois mois à compter 

de la clôture de l'exercice. 

 

  

http://www.aquariophilie.org/pages/statuts.php
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Article 12 : Le Conseil d'Administration. 

Est éligible au Conseil d'Administration tout membre de l'association depuis 6 mois 

et au moins âgé de seize ans le jour de l'élection et à jour de ses cotisations. Les 

mineurs ne peuvent être ni président, ni trésorier.  

 

Les membres fondateurs sont membres à vie du Conseil d'Administration, sauf 

demande contraire du membre fondateur concerné ou décision du Conseil 

d'Administration. 

Le Conseil d'Administration est chargé de la mise en oeuvre des décisions de 

l'Assemblée Générale.  

 

Article 13 : Le Bureau. 

En cas de poste vacant, le Conseil d'Administration procède au renouvellement 

immédiat du poste. 

 

Les membres du Bureau ne peuvent pas être salariés de l'association.  

 

Une même personne ne peut pas cumuler plusieurs fonctions au sein du Bureau 

de l'association. 

 

La durée du mandat des membres du Bureau commence le jour de l'élection 

jusqu'à la prochaine Assemblée Générale (au maximum deux ans).  

 

Article 15 : Pouvoir du Conseil d'Administration.  

Il pourra transférer par simple décision le siège social de l'association. 

 

 

Article 17 : L'Assemblée Générale Ordinaire.  

L'Assemblée Générale Ordinaire est public mais seuls les membres à jour de leur 

cotisation sont autorisés à voter. 

 

Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du Bureau choisi 

parmi le nouveau Conseil d'Administration.  

 

Article 19 : Délibérations des Assemblées Générale.  

Les décisions de l'Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité absolue 

des membres présents et représentés. Elles sont prises à main levés. 

 

Le vote par procuration est autorisé sous condition d'avoir communiqué le nom de 

son représentant au Conseil d'Administration avant le début de l'Assemblée 

Générale. 

 

Article 23 : Gestion désintéressée 

 

Les fonctions d’administration et de direction de l’association sont bénévoles ; 

l’association préserve en toutes circonstances un caractère désintéressé à sa 

gestion. 

 

Lorsqu’ils prennent part aux activités, les membres dispensés de cotisation 

s’engagent à acquitter le prix des produits et services rendus par l’association.  

Les membres s’engagent à pratiquer bénévolement les activités associatives. 

 

Les membres ont droit au remboursement des frais exposés, pour les besoins de 

l’association avec accord du Conseil d'Administration ou à défaut d'un membre du 

Bureau, sur justificatifs. 
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Modification du Règlement intérieur : 

 
Art 3 – Gestion du site internet 
 
Ajout : 
Le site internet est hébergé par l’entreprise Planet-Work - 231 rue Saint-Honoré 
- 75001 Paris. RCS Paris B 334 580 800. 
 
Art 25 – Règles de confidentialités et cookies 
 
Ajout : 
Confidentialité de la géolocalisation : Lorsque vous utilisez un de nos services de 
localisation, nous pouvons collecter et traiter des données relatives à votre 
position exacte, comme par exemple des signaux GPS envoyés par un appareil 
mobile. Nous pouvons également être amenés à utiliser différentes technologies 
permettant de vous localiser, telles que les données du capteur de votre appareil 
permettant par exemple d’identifier les points d’accès Wi-Fi et les antennes-relais 
se trouvant à proximité. 
 
Pour des raisons évidentes de confidentialité, votre navigateur internet ne 
communiquera pas vos coordonnées géographiques sans votre consentement 
explicite. 
 
Pour le bon fonctionnement de certains de nos modules, il vous est demandé de 
vous géolocaliser. Vous pouvez refuser, cela limitera simplement nos services. 
(Par exemple, un itinéraire pour rejoindre un magasin que vous aurez 
sélectionné) 
 
Votre localisation reste confidentielle et ne sera jamais diffuser. Vous pourrez 
simplement apparaître (après votre accord) dans une liste de membres d’un 
rayon de 30 km au maximum. 
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Les projets : 

 
- Modification du tchat : (faire devis par une entreprise pour les 

modifications) 
o mise à jour avec la dernière version du tchat 
o conserver le jeu Quizz 
o des formes et encadrements plus arrondi 
o un style unique (supprimer les autres) qui colle mieux au thème de 

l'association. 
o quand quelqu'un écrit, afficher « Nicolas est en train d'écrire » 
o ajouter des smileys 
o intégrer la couleur des membres cotisants dans leur pseudo 
o intégrer le tchat dans une iframe intégrer dans une page du site 

internet (avec le header et footer) 
o à la place du lien "insérer une photo", intégrer directement le code 

d’hébergement de photo. 
o Lorsqu’un membre est banni, lui afficher pourquoi et combien de 

temps (actuellement un simple message affiche « vous avez été 
banni ») 

 
- L’association Peau Bleue organise une expédition en mer rouge à la 

recherche de l’hippocampe nain, Nico las y participera : est ce que 
l’association participe financièrement ? 
Oui, budget de 115 € voté par le CA. Est ce qu’on augmente à 300 € 
comme pour le projet SAFEE ? 
 

- Parrainer un phoque blessé ou malade du SeaLife afin de le rendre à la vie 
sauvage. 
 

- Refaire un sondage avec une partie des questions : 
o http://www.aquariophilie.org/pages/votreavis.php 

 
- Nouveau module Produits / matériels en cours de création. 

 
- Module Smartphone pour la Gestion Aqua (état avancement ?) 

 
- Relancer les liaisons avec d’autres sites aquario  ? (Les Cercles) 

 
- Amélioration du module Gestion Aqua : 

o si eau douce = module Plantes 
o si eau de mer =  module Coraux 
o en plus de la création des « userbar », créer des images pour les 

forums avec les paramètres de son aquarium. 
 

- Créer un nouveau module « liste de maintenance » avec les espèces 
maintenu par les membres ? 
 

  

http://www.peaubleue.org/
http://www.visitsealife.com/Blankenberge/fr/Planifiez-votre-visite/Envie-dadopter/
http://www.aquariophilie.org/pages/votreavis.php
http://www.aquariophilie.org/produits/
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- Créer nouveau module jeux « système de points » pour les membres ? 
o 1 messages sur le forum = 1 pts 
o échange des pts entre membres possible 
o création de fiche, commentaire, etc. = xx pts 
o à partir d'un certain nombre de pts = ? bon cadeaux chez nos 

partenaires ? Créer un jeu en ligne collaboratif ? 
 

- Amélioration du module Fiches Poissons, Crustacés et Mollusque : 
o Ajouter "conductivité de l'eau" dans paramètres eau des fiches 
o Ajouter "Salinité" 
o Ajouter "Calcium" 
o Ajouter "Magnésium" 
o Ajouter liaison module vidéos 
o Ajouter liaison avec nouveau module « maintenance » ? 

 
- Utiliser les services d’une entreprise pour le développement de certains 

scripts et projets ? [modification du Tchat, nouveaux modules] 
 

- Rencontres entre membres ? 
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Réflexions d’Anomalie sur l’association : 

Ne pouvant être présent, il souhaite nous faire part de ses réflexions 
personnelles. Ces suggestions ne visent personne en particulier. 
 

Voici ma petite réflexion sur la vie de l’association (y a pas de 
reproches ni rien dans mes propos, et ma vision est sans doute pas 
entièrement juste) : 
 
D’abord des constats (qui peuvent être biaisés car depuis quelques 
temps j’ai pas trop le temps de suivre tous le forum) : 
 
- Les parties associatives sont plutôt délaissées, on a pas vraiment de 
projets en cours, ou très peu. D’ailleurs, pas mal de gens qui viennent 
(en tout cas sur le chat) ne savent même pas qu’ils sont sur un site 
associatif… 
 
- Le forum, c’est notre point fort, l’endroit ou tout le monde vient 
poser ses questions. C’est le truc qui marche. Alors que 
paradoxalement, c’est là où l’association intervient le moins (peu 
d’entre nous on le temps de parcourir les posts, Advance répond a pas 
mal de sujets, ArnaudR et fcggboy2 aussi, mais au-delà de ça, nous ne 
sommes pas super actifs). 
Finalement, nous avons plus un forum avec quelques « bonus » 
autour. 
 
Pourquoi cela ? 
 
1) Premièrement : Le forum. 
 
Le forum est finalement laissé libre, on le laisse vivre un peu comme il 
veut, comme dit plus haut, l’association intervient très peu. Par choix 
ou pas, mais ça amène à la situation actuelle où chacun peut un peu y 
faire ce qu’il veut, les règles ne sont pas respectées et on intervient 
qu’en cas de conflit. Ca crée un espace convivial et sans trop de 
contrainte, ce qui fait que pleins de gens viennent poser facilement 
leurs questions. Le petit nouveau ne se sent pas fliqué et il y a 
beaucoup de gens qui répondent (bien ou mal d’ailleurs, quand on lit 
certains posts…). 
 
Mais dans cet espace, l’association est effacée, et au fil du temps, plus 
personne ne respecte les règles et les « projets » de l’association sont 
complètement effacés. 
Je vais prendre 2 exemples car ils m’ont marqués vue que j’étais 
présent lors de leurs créations :  
 
- le forum « album photos » qui est maintenant suivis des aquariums. 
Quelqu’un se souvient des règles énoncées qui sont marquées en haut 
du forum ? 
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« Bonjour, 
 
Les règles pour ce forum sont simples : 
 
- un seul sujet par membre 
- pas de photos en pièces jointes 
- rappel de la procédure pour mettre une photo sur le forum 
- Titre du sujet représentatif des photos exemple "[pseudo] bacs 
amazoniens + poissons" 
- Concernant le copyright, si vous souhaitez mettre une photo qui n'est 
pas de vous merci de demander les autorisations à l'auteur et de le 
citer sous la photo » 
 
Qui les lit avant de poster ? qui les respecte ? par exemple, sans 
regarder si il y a multi-posts ou pas, sur les 10 premiers posts (sans 
compté le mien), il y en a 4 avec le pseudo marqué devant. 
 
- exemple 2 : le forum repros des membres. Que l’association avait 
mis en place pour qu’il y a des informations précises sur des 
reproductions, l’évolution des juvéniles etc. 
Encore une fois, dans le post-it avant de poster il y a des règles à 
respecter, mettre des photos, indiquer les paramètres, etc. Quelques 
posts respectent bien ça et ça fait de beaux reportages, mais ils sont 
noyés dans des « bonjour ma guppy est gravide dans combien de 
temps va-t-elle pondre ? » et autres posts du genre. 
 
Ce genre de choses ça se passe un peu dans toutes les rubriques, vu 
que l’association n’intervient pas pour faire respecter ce qu’elle a mis 
en place. 
Ce n’est pas forcément un mal, comme dit, ça a créé un espace 
convivial où pleins de gens post les questions qu’ils veulent. Et ca fait 
un forum très actif. 
Mais : Est-ce que c’est ce que l’association veut ? Du coup notre 
volonté est effacée. Et ça ne m’étonne pas du coup que pas mal de 
posteurs ne savent pas qu’ils sont sur un site d’association (j’y 
reviendrai plus tard). 
 
2) Ensuite, hors du forum même :  
 
On a bien la page association qui parle de nous, on a bien une rubrique 
du forum où les membres cotisants peuvent voir les projets en cours. 
Mais tous les membres ne voient pas ce qu’on fait, et je pense que 
c’est une erreur. Je pense qu’il serait bon de faire une rubrique, bien 
en évidence, où l’association affiche clairement ses projets en cours et 
ses partenariats (exemple, un post pour dire l’association a mis XX € 
pour un aquarium à Bruxelles). Ca permettrait une meilleure 
communication de l’association vers les membres, et également un 
retour des membres vers l’association, avec leurs critiques, questions, 
idées…. 
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2e constat hors forum (même si le premier est plus ou moins lié), et 
sans doute une chose plus difficile à mettre en œuvre : on est 
uniquement ou quasiment actif que par internet. Si on prend d’autres 
associations comme la CIL ou les-crevettes.com, ils ont tous des 
rencontres/actions qui renforcent les liens entre les membres de 
l’équipe, et les plus intéressés des membres. Je suis loin d’être un 
exemple là-dessus, vu que je n’étais pas aux dernières rencontres à 
Paris, mais je suis sûr qu’au moins une fois par année on peut 
s’organiser une petite sortie quelque part. Ca fera de notre groupe 
quelque chose de plus « réél », plus « physique », qui je suis sûr, 
apportera une vision plus « association » d’aquariophilie.org pour les 
gens qui viennent s’y connecter. 
Voilà, fin des constats (c’est assez long de toute manière je crois ^^). 
 
Maintenant, après tout ça, je vois deux évolution possible pour ne pas 
qu’elle stagne :  
 
Soit on se dit que le forum est très bien comme ça, et c’est ça qu’il 
faut mettre en avant, développer. Et dans ce cas je pense qu’on peut 
s’alléger le travail en enlevant les parties peu utilisées par les 
membres. On se contentera de gérer ça au moins, et de mettre le 
forum convivial en avant, quitte à remodeler le site en fonction. 
 
Soit (et persos je préfèrerai), on se dit qu’on préfère mettre la partie 
associative en avant. Dans ce cas, il faudra je pense remodeler des 
choses : mettre en place en meilleure communication avec les gens, 
montrer ce qu’on fait et ce qu’on veut faire. Quitte à mettre de côté un 
peu le forum, et/ou alors de devenir plus strict sur celui-ci, le 
reprendre en main en fait, pour en faire un outil pour nous et non 
uniquement un lieu où l’ont intervient peu comme maintenant. Quitte à 
recruter plus de modérateurs et durcir de ce côté, et ainsi perdre 
quelques posts de questions (qui ont souvent été répétés 100 fois 
déjà). (Exemple encore sur d’autres sites, qui pour les questions 
redondantes invitent systématiquement à faire une recherche, mettent 
des liens d’articles etc., avant de répondre) 


